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O U R R I E RC
J’ai annoncé prématurément, la semaine 

dernière les mesu-es extrêmes prises à Pa_ 
ris au sujet du nombre de séances dans 
les salles de cinéma. Un arrangement pro. 
visoire a pu intervenir et l ’on n'en est pas 
encore à ces six jours de fermeture qui 
avaient causé dans la corporation une cer
taine émotion pour ne pas di.e une émotion 
certaine. L ’arrangement en question n’est 
du reste pas extraordinairement brillant, 
puisque les établissements disposent d’une 
heure et demie par jour ouvrable. Man
quant encoie de précisions sur l ’applica. 
tion de ce régime, on se demande même 
comment l ’on utilise ces quatre vingt dix 
minutes. Que deviennent ces actualités dont 
le passage intégral tient si fort à cœur les 
pouvoirs publics ? Si elles passent, com. 
ment se débrouille-t-on avec le grand film 
qui, même à lui tout seul aura souvent bien 
du mal à tenir dans un espace si exigu ? 
Peut-être va.t-on voir le système des épi
sodes revenir à la mode. Ce serait au fond 
une formule comme une autre pour obte
nir des exploitants cette prolongation de 
passage qu’ils ont tant de peine à envisa
ger.

I l  n ’ en reste pas moins que cela va as. 
sez mal et que cela donne tout à craindre 
quant à l ’avenir immédiat du métier. Dans 
nos régions nous n’ en sommes pas encore 
là. L ’exploitation, sous sa forme réduite 
serait possible si chacun y mettait du sien. 
Y  meLre du sien consiste en plusieurs cho
ses : d’abo;d avoir un peu d’esprit d ’équi
pe et de conciliation, ensuite un peu d’es
prit d ’à-propos et d’ imagination.

L ’esprit d ’équipe devrait tout d ’ abord 
se manifester dans cette fameuse prolonga
tion de passage. Des loueurs parfois sur 
l ’ordre du producteur ont résolument mis 
en boites leurs morceaux importants, cla
mant à tous les vents qu’ils ne les passe 
ront «  qu’après la guerre », affirmation 
dont nous ne pouvons en cette place souli
gner l ’ imprudence.

Quoiqu’ il en soit, il en résulte des trous 
dans la programmation. I l faut mettre ces 
trous à la disposition de ceux qui plus 
crânes maintiennent leurs sorties. Ce qui 
importe, après tout, c’est d'assurer un mi
nimum de séances, chacun y trouvera son 
compte. L ’expérience faite à Lyon avec 
L ’ Inévitable M. Dubois maintenu toute une 
saison dans une toute petite salle, semble 
formelle. Le cas est exactement le même 
dans une grande salle limitée à un nom
bre de séances réduit. I l  faut recalculer

des paliers logiques, il faut jouer le jeu. 
L ’ exploitant n ’y perdra rien, le distribu
teur non plus, il y gagnera même en pu
blicité, car rien ne frappe le public com. 
me un film qui tient l ’ affiche. Les au
teurs dramatiques le savent bien, qui vont 
parfois jusqu'à payer csnt représentations 
vides (à Paris) pour lancer leur pièce. 
Seulement, cela change les habitudes. Tant 
que ce ne seront que des habitudes de cet
te classe qui seront changées, il ne fau
dra pas parler de tragédie.

D ’autre part, les distributeurs ne doi
vent pas, eux non plus, réclamer l ’effort 
unilatéral, il faut qu’ ils sachent jouer le 
jeu, faire des sacrifices ou risquer de les 
faire. Le premier sacrifice est indéniable
ment sur cette vieille question du mini
mum. Le minimum, surtout actuellement, 
est une tricherie au jeu. Il garantit, cer
tes... mais ce n ’est plus dans la note et il 
fait toujours commencer mal et finir plus 
mal encore les disçussions qui se devraient 
d’être conciliantes.

Mais il n’y a pas que le distributeur et 
l ’exploitant, dans l ’affaire, il y a aussi cet. 
être symbolique en sa personnalité, mais 
malhereusement bien matérialisé dans ses 
actes qui s’ appelle : Pouvoirs Publics.

Pour le moment, lui seul joue sur le ve
lours. I l  connait des nécessités qui nous 
dépassent et bride notre métier, soit. Nous 
sommes bien obligés d’être d ’accord pour 
deux raisons : U est le plus fort et ses 
raisons dépassent la courte vue profes
sionnelle. Par contre rien ne justifie qu’ il 
ne participe pas au bénéfice. La question 
des taxes ne supporte plus de retard. On 
nous avait parlé d’un allègement, il n ’ en 
est plus question.

Vraisemblablement, la cuisine intérieure 
se paie sur notre dos. Il n’y a plus per
sonne à la tête de notre organisation. M.

É t a b l i s s e m e n t s

RADIUS
130, Boul. Longchcimp • MARSEILLE

Tél. N. 38-16 et 38-17

TOUTES FOURNITURES 
POUR CINÉMA.

Roger Richebé, qui avait entamé la bagarre 
et était tout près d'obtenir un résultat, 
n’ est plus là, tout en y étant, sans y  être 
quand même. Le moment est mal choisi 
pour les solutions troubles. Que l ’ on re
fuse ou que l ’ on accepte sa démission. Que 
les assemblées parisiennes lui votent une 
motion de rappel au moins provisoire pour 
cause de «  situation désespérée »  ou qu’el
les élisent un remplaçant, mais qu’elles 
fassent quelque chose. Ce petit jeu de po. 
litique du plus malin n’est pas indiqué. On 
démissionne, on explique que l ’on ne peut 
pas démissionner, on ne refuse pas la dé. 
mission. Ces amuseites ne sont plus de 
mise, n  y a trop de brutalité dans l ’ air 
pour que l ’ on songe encore à finasser.

En attendant, des producteurs tournent, 
ils sont courageux, un peu fous, tant mieux. 
Nous avons vu récemment comment cer
tains essaient de se couvrir, ceux-ci sont 
indéniablement fous, mais d’une autre ma
niéré. I l  en est, de plus astucieux qui pro
posent une sauvegarde de leur mise, en 
instituant le franc du producteur. C’est 
simple, il fallait y  penser. Cela consiste, 
moralement, à faire la quête auprès du 
public pour sauver ¡ce pauvre producteur. 
Quête instituée selon les règles habituelles 
de la charité : on l ’impose. Les places se
raient augmentées d'un franc, ce frano 
irait directement dans la poche du produc
teur sans que l ’Etat, le loueur, l ’ exploi
tant n ’7  aient aucun droit. C’ est en som
me une perpétuelle semaine du cinéma des
tinée à soulager ceux qui misent. C’ est va
lable puisqu’il est bien certain que la pro
duction ne paie pas. Personne n’y perd, 
sauf le public, mais lui il y  a longtemps 
qu’ il a dû se faire une philosophie à ce 
sujet.

Mais l ’ esprit de corps n ’a pas tardé à 
se manifester, les loueurs et les exploitants 
ont dit leur mot, il est très simple ce mot.

II fa it penser aux cris des petits canards 
qui attendent leur pâtée : «  Et moi ! et 
moi ! et moi ! »  Ces cris finiront par at
tirer l ’attention du quatrième larron qui 
certainement n’admetfa pas la proposition 
du premier trio : Dix sous à la produc
tion, cinq à la location et cinq à l’exploi
tation. Ce qui fa it que le franc producteur 
restera dans le dossier aux projets. A  moins 
que notre industrie ne possède réellement 
des têtes ou au moins une qui fasse usage 
d ’autorité à bon escient. On ne sait ja 
mais....

R. M. ARLAUD



RECETTES DES SALLES
DU 10 AU  16 M A I 1944

CAPITOLE (Les Aventures Fantastiques du Baron Munchhausen) ----  144.608 Fra.
REX (Le Brigand Gentilhomme), 2e semaine ...................................... 225.152 —
ODLON (Sur scène : «  L'Amour en vacances »  avec G orlett............. 562.535 —
M A JE iT IC  (Le Loup des Malveneur) ................................................  104.603 —
STULIO (Jeanne Doré) .........................................................................  128.139
CAMERA 'Défense d’aimer) ................................................................  41.271 —
CLUB (Mermoz) .................................................................................... 22.064 —
NC AILLEa !Garde_moi ma femme) .................................................... 54.523 —
CINEVCG (Cécile est morts) ! ..................................................{ ........ 90.517 —
PïiOCEAC (Ta Danse avec l ’Empereur) ............................................. 84.763 —
COMCEDIA (Mon oncle et mon Curé) ....................................................  55.420 —
CINEAC PET IT  M ARSEILLAIS  (Le Pont des Soupirs) .................... 87.422 —
CINEAC PETIT PROVENÇAL (La Couronne de Fer) .......................  65.518 —
HOLLYWOOD (L ’Inévitabie M. Dubois) 2" semaine ...........................  234.039 —
ECRAN (Un crime stupéfiant) ............................   43.714 —

MVTiTIOMUFOWt
J

ODEON. —  Sur scène : L ’AmOur en va
cances, avec Gorlett. Quatrième semaine.

CAPITOLE. —  La Vie de plaisir, avec 
Albert Préjean (Alliance Cinématographi
que Européenne). Exclusivité.

REX. —  Un seul amour, ave« Pierre 
Planchât' (S.MJ'.G.) Exclusivité. Seconde 
semaine.

MAJiESTItO et STUDIO —  La Ferme 
aux Loups, avec François Périer (Alliance 
Cinématographique Européenne) FiXidusi- 
•vité simultanée.

G INEVOa et PHOŒlAiC. — Les Aven
tures Fantastiques du Baron Munchhau. 
son, avec Hans Albers (Alliance Cinéma
tographique Européenne). Seconde vision 
simultanée.

MALGRÉ LES ÉVtNEMENTS,

CINEMATELEC
29, Boulevard Loegchamp
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25 avril 1944. —  M. Marius Pons, 

commerçant, demeurant à Valbonne, est 
autorisé à reprendre des Tournées ciné, 
matographiques en qualité d’ambulant 
(format réduit zone sud) dans les com
munes de RoquCbillière et Lantosquc.

AUDE
1er Mars 1944. «  M. Maynadier (Ray. 

mond) demeurant à Carcassonne, 18, rue 
Ernest Renan, agissant pour son compte 
personnel, est autorisé à exploiter une 
tournée cinématographique dans les lo
calités de la Cassaigne et Lasserre de 
Prouille.

—  28 septembre 1943. —  M. Mayna. 
dier (Raymond), demeurant à Carcasson
ne, 18, rue Ernest.Renan, agissant pour 
son compte personnel, est autorisé à ex
ploiter une Tournée cinématographique 
en IG m/m. daas les communes de Far. 
jeaux, Laurabuc, Lasbordes et Laurac.
BASSES PYRENEES

1 " mars 1944. —  M. Penouilh-Suzette 
(Pierre), demeurant à Lescar, esl auto, 
risé à donner des séances cinématogra
phiques dans une salle dç représenta, 
fions théâtrales sis à Lescar, quartiers 
Croix-Marcotte, local Saint Joseph. 
BOUCHES-DU RHONE

MM. Jean Chastellas et André Paoli 
et sous assistance et autorisation de Mme 
Paulette Chat el la-s ont vendu à M. Henri 
Gouiran un Fonds de commerce de ciné
matographique connu sous le nom de Mu- 
sica.Cinéma, exploité à Istres, place des 
Carmes.

Oppositions: M. Henri Reboul, 13, rue 
Paradis, Marseille et au siège du Fonds-

Première Publication: Petit Régional, à 
Salon, du 29 avril 1944.

CANTAL
21 Mars 1944. —  M. Vlassopulo (Mar. 

cel) demeurant à Laroquebrou, agissant 
pour son compte personnel est autorisé 
à exploiter à Roufîiac une salle cinéma
tographique.

9 mars 1944. —  M. Lare/.e (Georges) 
demeurant à Moussages, agissant pour 
son compte personnel est autorisé à ex
ploiter une entreprise cinématographi. 
que dans les localités de Moussages, 
Méallet et Auzers.
CHARENTE MARITIME

6 avril 1944. —  M. Roy (Joseph) à la 
Brousse, agissant por son compte per
sonnel est autorisé à donner des repré
sentations cinématographiques à Gher- 
bonnières. ,1,
DORDOGNE

I l  avril 1944 —  Mme Valade (Andrée) 
à Jumilhac le Grand, est autorisée à ex. 
ploiter dans ladite commune, salle Jarry 
une salle de cinéma.
FINISTERE

26 avril 1944. —  M. Jean Marie Bos
ser, demeurant à Poudreuzic, agissant 
pour son compte personnel, est autorisé 
à ouvrir une salle de cinéma à Peumo. 
rit à Plogastel Saint Germain. 
GIRONDE

24 avril 1944. —  M. René Labat, de
meurant à Saint Macaire, rue des Rem. 
parts, est autorisé à transférer son ex
ploitation cinématographique de la 

commune de Sainte Croix du Mont de la 
salle Jeanne d’Arc à la salle Gazeau sous 
réserve de l’obtention d’une attestation 
de la commission de sécurité établissant 
que la salle exploitée est conforme aux 
prescriptions du décret dtl 7 février 
1941.

(Voir suite page 9).

C i n é  - O f f i c e  V É R A X
47, Rue Vocor — MARSEILLE

TOUTES TRANSACTIONS C O N O f RNANT

CINEMAS et SALLES de SPECTACLES
T*l C 3 2 03____________ Dir«ct«ur Ç Z c Z ÎU U U l  C S C € ltC t,

COMITÉ D ORGANISATION
DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE

A  MARSEILLE
36, La Canebière 

Tél. C. 65.53
Le Délégué Général ne reçoit que sut rendez-vous.
Le Chef rie Centre reçoit les mardis e» 

vendredis do 10 h. T midi, les autres jours 
sur rendez-!ou*.

A  PROPOS DE LA S.A.C.E.M.

Dqpuis notre circulaire du 23 mars, nous 
avons reçu un abondant courrier et nous 
répondrons ci-dessous aux questions qui 
nous sont posées le plus souvent :

1. Quels exploitants peuvent se classer 
en première catégorie ?

Tous sans exception, à condition qu’ ils 
suppriment disques et attractions.

2. Les exploitants dont le contrat S.A. 
C.E.M. n'est pas expiré peuvent-ils se clas
ser en première catégorie ?

Oui.

3. Pourquoi ?

Parce que l ’article 2 de la loi du 20 no
vembre 1943 le dit expressément : «  no. 
nobstant toute convention contraire, la re
présentation d ’un film par un exploitant 
est exclusivement subordonnée à l ’autori
sation du producteur ».

4. Un exploitant qui s’est classé en 2* 
catégorie peut-il modifier son classement 
et passer en première catégorie ?

Oui, mais il doit obligatoirement en in. 
foi-mer le C.O.I.C., noue indiquer la date 
exacte de son changement de catégorie, et 
nous adi esser un pouvoir.

5. Que doivei.t faire les exploitants clas
sés en première catégorie ?

1. Adresser un pouvoir au C.O.I.C. et in. 
diqiier qu’ ils se classent en première ca
tégorie.

2. Verser 1 % des recettes nettes au C. 
O.I.C. en même temps que les cotisations.

3. Ne pas exécuter de musique du réper
toire S.A.C.E-M. sous forme de disques, 
d'attractions ou d ’orchestre.

4. Ne pas renouveler le contrat S.A.C. 
E.M., ne pas fournir de places aux agents 
de la S.A.C.E.M. et ne pas adresser à cet
te société les relevés des recettes avec in. 
dication des programmes.

6. Pourquoi les expoitants en première 
catégorie doivent-ils obligatoirement adres
ser un pouvoir au C.O.I.C. ?

Parce que, en cas de procès, ce pouvoir 
permettra au C.O.LC. d ’ intervenir aux lieu 
et place des exploitants.

7. Que devez-vous répondre aux lettres 
que vous adressent Iss Agents de la S.A.C. 
E.M. et aux démarches qu’ils font auprès 
de vous ?

Que vous vous conformez strictement 
aux instructions du C.O.I.C. Dans tous les 
cas i! s’agit de manœuvres d ’intimidation.

8 Les exploitants classés en première 
catégorie peuvent-ils passer des films 
ét'angers ou comportant de la musique 
étrangères ?

Oui, car la loi Française du 20 novem
bre s’ applique à tous les films quelle que 
soit leur nationalité, Tobis et A.C.E. l’ont 
d ’ailleurs confirmé à leurs clients.

9. Le C.O.I.C. peut-il communiquer une 
liste de disques hors du répertoire de la
S.A.C.E.M. et pouvant ainsi être passés 
dans les salles de p emière catégorie ?

De tels disques sont très tares et il nous 
est impossible de vous en fournir une liste.

10. Quels exploitants doivent se classer 
dans la deuxième catégorie ?

Ceux qui désirent absolument continuer 
à passer des disques ou donner des attrac
tions.

11. Que doivent faire les salles classées 
en deuxième catégorie ?

Verser directement à la SA.C.E.M. les 
mêmes redevances que par le passé. Ces ex. 
ploitants n ’ont don« pas à donner de pou
voir ni à verser 1 % au C.O.I.C.

12. Quels exploitants ont intérêt à se 
classer en troisième catégorie ?

Uniquement ceux qui ont obtenu poul
ies disques ou les attractions un contrat 
distinct du contrat cinéma, à des condi
tions t. ès avantageuses. A  notre connais
sance, la S.A.C.E.M. s ’est toujours refusée 
à signer de tels contrats.

13. Que doivent faire les exploitants qui, 
à certains jours, donnent un spectacle de 
music-hall ou de variétés, à l ’exclusion de 
toute projection cinématographique ?

Ces exploitants doivent se mettre immé
diatement en rapport avec M. Vaccon, Dé
légué Régional de l ’Exploitation, 28, me 
de Rome, Marseille, téléphone C. 62.31, 
ou avec le Service Juridique du C.O.I.C. 
â Paris, qui leur donnera tous renseigne
ments utiles.

Le Secrétaire Général :
R. BUR.ON 

A
DECISION N. 65

Relative an dépôt obligatoire dn titre pro
visoire ou définitif de films destinés à
la ■projection publique en France.
Vu la loi du 16 août 1940 concernant 

l ’organisation provisoire de la production 
Industrielle.

A  TOULOUSE |
Sous-Cîn tr e  

9, Rue Agathoise 
TéL: 256.81

Bureaux ouverts de i  h. h 12 H. 
et de 14 b. i  18 h. 30

Vu la loi du 22 février 1944, relative à 
la publicité des actes, conventions et ju
gements en matièie de cinématographie.

Vu les décrets des 2 décembre 1940 et 25 
mai 1942, relatif au Comité. d'Organisa
tion de l'Industrie Cinématographique,

Le Comité d’ Organisation de l ’ Industrie 
Cinématographique décide :

Article 1er. —  Tout producteur d’.un 
film destiné à. la projection publique en 
France, est tenu de déposer au Registre 
Public de la Cinématographie, dans les 
conditions: prévues à .l’article 2 de la loi 
du 22 février 1944, le titre provisoire ou 
définitif de ce film si la demande lui en est 
faite par une. personne quelconque suScep. 
table de requérir l ’inscription au Registre 
Public conformément à l ’article 3 de la
dite loi, d ’un acte, d ’une convention Ou 
d’un jugement concernant ledit film ; c » 
dépôt devra être fa it au plus tard dan;* 
le mois de la mise en demeure notifiée au 
producteur par lettre recommandée avec 
accusé de .réception.

Article 2. —  Seront considérées comme 
fautes professionnelles passibles des sane. 
tione prévues à l ’article 7 de la loi du ll> 
août 1940, concernant l ’oiganisation pro
visoire de la production industrielle tou
tes infractions à la présente décision.

Article 3. ■— La présente décision, est 
applicable à partir de sa publication dans 
le journal «  Le Film  ». <.

Paris, le 14 Avril 1944 

Le Commissaire du Gouvernement 

L. E. GALiEY.

A
A V IS  IM PORTANT

Comme suite à notre précédente commu
nication relative à la dérogation portée -à 
l ’interdiction de la recharge des siphons 
d'eau de seltz, nous infoimons Messieurs 
les Exploitants qui éprouveraient des d if
ficultés pour se procurer les siphons né
cessaires à leur cabine en application du 
décret du 7 février 1941, qu’ ils doivent Je 
signaler à :

Monsieur le Délégué Régional du Comi
té 838, 11, Avenue d’Arenc, Marseille, en 
indiquant le nom et l ’adresse du fournis
seur habituel. ;

5
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J ’ ai toujours éprouvé une profonde ad. 

miration pour la sagesse des orientaux. 
Voyez comment les sultans et autres kha
lifes s’assurent la fidélité de leurs femmes 
en supprimant par la vie de harem toute 
cause de tentation.?

Quel dommage que le C.O.I.C. ne soit pas 
dirigé par un sultan ou au moins par un 
grand vizir !

Quels que soient mes regrets force m ’est 
d ’admettre que la petite exploitation est 
continuellement tentée et que ceux de ses 
membres qui succombent à la tentation ont 
droit à de larges circonstances atténuantes.

Beaucoup déplorent cet état de chose et 
aspirent à travailler dans une légalité ab. 
solue. Les autres, les combinards, les trop 
astucieux, on ne pourra vraiment les met. 
tre au pas ou les éliminer que le jour où 
aucun ne pourra se prévaloir de l ’ indulgen
ce dont les autres sont dignes.

Eh bien pour une fois il serait souhai. 
table que —  nous inspirant de la sagesse 
orientale—  nous essayions de nous l ’ assi
miler.

La  petite exploitation doit pouvoir tra. 
vailler au grand jour, pour celà supprL 
mons-lui toute cause de tentation : que les 
versements qu’elle effectue au pourcenta
ge soient réduits au minimum.

Le jour où au lieu de 36 % elle n'aura 
plus que 2 ou 3 % à payer de cette façon, 
le risque sera devenu trop gros pour valoir 
la peine d'être couru.

Certains pourcentages sont difficiles à 
éliminer, ceux du C.O.I.C. et de la S.A 
C.E.M. sont de ceux-là.

Passons aux actualités. H est vraisem
blable que France.Actualités aussi bien

T O U T E S  F O U R N I T U R E S  
DE MATÉRIEL DE CABINE

Pièces détachées pour Appareil« de totrtes marques

Charles DIDE
35, Rue Fongate — MARSEILLE

Téléphona : Lycé« 76.60

A G E N T  D E S
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que Pathé accepteraient volontiers de trai
ter un contrat au forfa it basé sur la mo
yenne des paiements de l ’année précédant 
la mise en vigueur ? Voyons maintenant 
la taxe d ’Etat.

D ’abord, retour dans chaque commune au 
tarif normal d’après le nombre de centimes 
additionnels, n'allons pas chercher de com
plications, donc pas de mesure de rétroac
tivité. Néanmoins ce petit rien ramènera 
le taux de paiement de la grosse majori
té des ruraux de 12 % en moyenne à 7 % 
et même 3 %, toujours en moyenne.

Autrefois, aux temps bénis de l ’avant- 
guerre, l ’administration des contributions 
traitait des forfaits avec les commercants.

Je sais bien l’ argument de ces messieurs: 
nous ne le faisons plus parce qu’avec ce 
système il y avait toujours un volé. D ’abord 
ce n’est pas prouvé et puis au pis aller ce 
n’ était pas comme maintenant, toujours 
le même !

Je propose donc la faculté pour ceux qui 
le désireraient (ils seront nombreux) de re
venir au régime du forfa it à discuter sur 
les bases de la comptabilité des douze mois 
précédents et du tarif normalement appli
cable (par conséquent pas forcément celui 
appliqué dans cette période.là).

Restent les deux gros morceaux : les pro, 
grammes et la taxe de transaction.

Pour les premiers ce n’est pas tellement 
compliqué : le retour au forfa it eât déjà 
chose virtuellement accomplie : les mini
ma de garantie dépassant largement les 
versements qui seraient faits si les régie, 
ments avaient lieu sur le seul pourcentage 
toutefois puisqu’il existe un plafond du 
prix de vente il n ’y a aucune raison qu’il 
n’existe pas un plafond du prix d ’achat.

Je demande que le prix de location des 
films soit fonction de leur prix de revient.

Cela représentera un gros travail pour 
le C.O.I.C. je m ’en rends compte, mais 
c’ est aussi indispensable pour lui que pour 
nous si l ’ on veut éviter l ’ arrêt total vers 
lequel nous nous précipitons

Un film revenait avait-guerre à un prix 
variant entre 2 et 5 millions, il faut en 
compter maintenant de 10 à 25, soit un 
rapport que l ’ on peut chiffrer au coeffi
cient 5.

Chaque exploitant peut facilement par 
production de ses anciens contrats justifier 
des prix qu’il payait avant 1939.

Au C.O.I.C. de les homologuer et ainsi 
nous travaillerons sur des bases ration, 
nelles : Monsieur A  qui payait en moyen
ne 350 francs un programme avec mini
mum à 280 et maximum à 450 se verra oc
troyer les bases 250.350.480. Monsieur Z

qui payait 300 à 500 aura les bases 300-
400.500.

Le producteur verra son film classé A, 
B ou C selon le prix de revient de son
ours.

Enfin le distributeur qui a charge de 
fournir les films aux exploitants n ’aura 
plus qu’à multiplier par 5 les prix de base 
de l ’ exploitation selon la catégorie des 
oeuvres louées.

Ainsi nous n’entendrons plus les exploi
tants pleurer qu’ ils surpayent, ni les pro.
duuoeuis hurler que ça ne rend pas suffi, 
samment.

J ’entends bien enetndu cela pour des 
prix forfaitaires : le pourcentage étant 
une absurdité démontrée sur laquelle il n’y 
a plus à revenir.

Alors maintenant abordons le gros mor
ceau, $

Suppression pure et simple de la surtaxe 
de transaction de 17 %.

Ouais ! vont me dire les gens bien rensei
gnés et qui ont de l ’ expérience, pensez donc 
comme l ’Etat va lâcher ce bon petit fro. 
mage.

Et pourquoi pas ? D ’une part mieux 
vaut lâcher un fromage que perdre la -  
fromagerie et d’ autre part on peut envisa. 
ger un moyen permettant à l ’Etat de ré
cupérer cette perte en tout ou partie ?

Les salles de première exclusivité, par 
exemple, auront toujours une clientèle bien 
déterminée, elles peuvent verser 18 % sans 
voir pour cela un client de moins. Tout est 
une question de prix des places.

On peut également assouplir cette me. 
sure.

Le contrôle économique exige un prix 
minimum avec un nombre de places déter
miné à ce prix là.

Le principe est défendable à partir de 
la 2” vision.

Alors supposons que chaque catégorie 
de salle en dehors des premières exclusi
vités soit tenue à appliquer un prix mi
nimum défini ? pour les autres séries de 
places, liberté des prix mais tout prix su
périeur à 25 frs. par exemple, mettra celui, 
qui l ’applique dans l ’ obligation de verser 
au Trésor 50 %  du surplus encaissé.

Je gage que l'Etat ne perdrait rien et 
que le cinéma y  gagnerait beaucoup.

Evidemment tout cela ce n ’ est qué du 
rêve, la réalité est tout autre.

Je le sais, je prêche dans le désert, mais 
patience, les hommes passent... les idée* 
restent !

Léo ROT

AGENCE TOULOUSAINE 
DE SPECTACLE

2, Rue Aubuisson - TOULOUSE 
Téléph. 217-04

Ventes - Achats - Locations • Gérances 
SALLES DE

CINÉMAS ET DE SPECTACLES

----- ---
---
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NOTRE ENQUÊTE SUR
i Voici la suite des réponses à notre en
quête sur la technique. M. au-
jou d’hui, qui se défend de bien connaître 
#a question mais qui ne voit pas l ’utilisa, 
jtion généralisée du 55 mm. dans un très 
¡proche avenir.i

Je ne connais pa» grand chose à la ques. 
lion du 55 mm. néanmoins je ne pense pas 
que ce format devienne un nouveau etan. 
¡dard. Pour ce qui est des avantages que ee 
nouveau format pourrait nous donner, per

sonnellement, je n ’en vois pas beaucoup, 
j f ) ’autant que «i cela concerne seulement 
:1a projection sans tenir compte d ’aucune 
amélioration préalable de nos systèmes so
nores cela ne parait guère justifier autant 
de tracas. En e ffe t je  présume que pour un 
tel format qui atteindrait 55 mm. de lar. 

;geur la piste sonore serait également mo_ 
; difiée. Par exemple, notre format actuel de 
: :J6 mm. qui se divise en : 22 mm. pour 
. l ’ image proprement dite, 3 mm. pour la 
i piste sonore, 10 mm. pour le® perforations 
j deviendrait pour un format de 55 mm., 
. en admettant que la hauteur reste toujours 
i la même (18 mm.) : 37 & 39 mm. pour 
; Pimago, G à 8 mm. pour la piste sonore 
i et 10 mm. pour les perforations. <1601 h

condition que nOs techniciens puissent ob
tenir un maximum de rendement pour de 
telles pistes sonores ainsi que pour ses 
fentes lumineuses qui seraient obligatoire
ment modifiées, de même que tous nos pro. 
cédés actuels. Le seul avantage serait alors 
une grande perfection technique dans la 
reproduction des sons.

REPONSE N. n

S i je vous comprends bien, il pourra 
devenir un «  à côté »  et se ranger auprès 
de ses frères de 35' mm. et 16 mm. Mais 
malgré sa grade perfection beaucoup d ’ex, 
plotiants ne seront pas pressés de l ’adop
ter tout de suite car ils estimeront que 
leur matériel actuel n'est pas à dédai- 
gner.

REPONSE N. I I I

En résumé, je no crois pas à l ’élimina, 
lion du 35 mm. au profit du 55 dans un 
avenir prochain. A  ce moment là, le 16 
ram. n ’aurait plus aucun prestige et serait 
cosidéré comme Un rebut à moins, qu’il 
n ’entre lui même dans ce domaine de la 
perfection dont ¡1 ne prend guère le che
min. De même, s ’ il me fallait évaluer le

LE 55 mlm
moment où cette transformation aura lieu, 
je fixe ais la date le plus tard possible, 
dans plusieurs années, le jour, où nos Pro
ducteurs prendraient enfin l'initiative de 
produire que des films en 55 mm. Il ne 
faut pas ou'blir non plus, qu’un tel format 
n ’aurait absolument rien d ’écoomique 
puisqu’ il nécessiterait 20 %  de pellicule 
négative en plus, sans compter la t;anSfor_ 
mation de nos appareils projecteurs, des 
objectifs et de nos systèmes sonores sans 
oublier également toutes les transforma, 
tions qu’ il faudrait faire dans la plupart 
de nos laboratoires de Studios en ce qui 
concerne appareils enregistreurs, machines 
de tirage, perforeuses, etc... et je suis à 
peu près certain que beaucoup d’entre nous 
y  réfléchiront.

F. S.

LES ASSURANCES FRANÇAISES

D iM o n tm  H i m a x i n

Maurici BATAILLARD
M, I M  Ptnéia, i l  — MMMOMJUI

1*1. : D. M -Ü

Continuant sa brillanta carrièra 
au Cinéma NOLLYWOOD da Marsailla

Limitai 1. Dubois
réalisa à sa 3m* SEMAINE

2 2 5 .2 8 8  francs
...et démarre sa 4m* SEMAINE 

•n  plein succès.

U n e g ran d e  exc lu s iv ité

ECLAIR JOURNAL
LYON 

N, M
T*_M

MARSEILLE
M*. «M  T M M  

TU  K. M .H
TOULOUSE 

(•. rn. CU!r*.Fi*tlh«« 
TU  M l.  14.

Pierre Fresnay et Blanchette Brunoy dans u»e seen« 
du VOYAGEUR SANS BAGAGE. On sait que la realisa
tion du film est 1’eeuVre de son auteur Jean Anouilh. On 

saif, aussi 1’eclatant succes que reraporte partout eelte 
bande magistrate.
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En 1934, le lancement sur le marché 
<les charbons à haute intensité et à bas 
voltage et des lanternes corresponaaiites 
est venu apporter un é-émenl nom eau 
dans le domaine de la projection cme. 
rnatographique, résolvant du reste pour 
un temps le problème de l’éclairame-.u 
suffisant des écrans.

Pair contre, depuis 1930 la quasi to- 
l ali té des projecteurs fabriqués pour les 
appareils professionnels pouvaient ( ré. 

pondre à la définition généra.e suivante:
Projecteurs à croix de Malte tangen- 

ttelle à quatre branches avec obturateur 
arrière.

Bien entendu, chaque marque reven. 
«liquait de nombreux points de détail 
constituant autant de perfectionnements 
mais, en fait, la construction était cris
tallisée sur ce principe unique et ce 
n’est. qu6 tout récemment que l’appari. 
tion du projecteur « Radion » à mouve
ment de croix de Malte à accélérations 
compensées est venu apporter du nou. 
veau dans cette disposition générale.

Le but du présent article est d'expo
ser les raisons d’être de chacun des or. 
ganes constituant un projecteur, d’expli
quer les avantages et inconvénients de 
chaque disposition particulière et d’étu. 
«lier les perfectionnements qui peuvent 
«'■Ire envisagés dans l’avenir.

LA CROIX DE MALTE. —  Comme on 
le sait, le problème du cinématographe 
consiste à faire défiler à intervalles ré
guliers des photographies reproduisant 
¡es aspects successifs d’une scène, le 
remplacement d’une image par une 
autre se faisant dans un temps aussi

court que possible car il nécesite l’oibtu. 
ration du faisceau lumineux traversant 
l’ image lorsqu’elle est arrêtée.

La croix de Malte que nous examine
rons plus loin est un des meilleurs mo_ 
yens d’obtenir cette succession mais il en 
exile d’autres que nous rappellerons 
brièvement :

1° La griffe;
2° Le défilement continu ;
3°Le batteur de boucle.
Ce dernier système un peu grossier 

n’est plus guère utilisé aujourd’hui ; 
quant au défilement continu, il a fait 
l’objet d’excellentes réalisations, notam. 
ment celle de Mcchau, de très bon ren. 
dement lumineux mais de réalisation 
très onéreuse.

Le principal avantage revendiqué par 
le défilement continu est la bonne con
servation du film. Cet avantage est au. 
jourd'hui un peu illusoire car si les cy
lindres dentés des projecteurs à croix de 
Malte sont en bon état, la copie du film 
s’abîmera plus vite par usure générale: 
rayures, poussière, iréembobniagc, etc.., 
que par la détérioration des perforatiobs 
proprement dites.

Une mention plus importante doit être 
réservée aux projecteurs ù griffe. En 
pratiqué, ce système n’esl employé que 
pour les appareils format réduit et pour 
la prise de vues.

On lui reproche, cette fois, de fatiguer 
les perforations car la traction sur cel. 
los-ei est totale alors que sur le cylin. 
dre de croix il y a enroulement du film, 
la perforation n’agissant que pour évi_ 
1er un glissement; cette fatigue des per
forations est sans importance à la prise

de vues où le film ne sert quune fois , 
quant au film format réduit il n'est gué. 
re possible de lui appliquer un autre 
système. En effet l’emploi d'une icnoix 
de Malte à 4 branches avec film 16 m/m. 
conduirait à l’utilisation d’un cylindre 
de croix de diamètre 9 m/m. 7 seule
ment et à 4 dents.

Revenons donc à la croix de Malte. 
C’est en somme un engrenage à une 
dent. Elle possède généralement 4 bran, 
ches (fig. I) ce qui lui fait faire un quart 
de tour par tour de l’arbre primaire, 
mais elle pourrait en avoir seulemen* 3 
(Fig. II) ou, au contraire, plus de 4 jus
qu’à un nombre quelconque. Nous avons 
indiqué (Fig. III) à titre d’exemple une 
croix de Malte à 6 branches.

(à suivre).
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/ lié e z  la
Sem a in e  p ro ch a in e

note# c ljz a  n iq u e  du

FORM A T REDUIT

Un® récusation parfaite de JEA N  AN OUILH
Une adaatat'on cinématographique remarquable de 

JEAN AURENCHE et JEAN ANOUILH
Des prises de vues de haute qualité de 

CHRISTIAN MATRAS
Une partition musicale originale de 

FRANCS POULENC
Une interprétation de tout premier ordre 

avec

PIERRE *RESNAY 
M ARGUERITE D EV^L - SYLVIE 

BLAIMoHET f E BRUNOY
et '

p i e r r e  r e n o i r
font du film

LE YOÏ0GEDB SANS UBI6E
un des plus gros succès 

de la saison

--------  UNE GRANDE PRODUCTION •--------

ECLAIR JOURNAL
L Y O W  M A R S E I L L E  T O U L O U S E

«g  B4 d it  B-1e r « 103, Bu# ThirtBft» 10. R. C l*1r«-P*iiU hst
T «, UA*a«e T6_S« TW. K. M -Si TW. » 1- 3«

EXPLOITANTS. •  •

^CLl ü  A z l S -O Ä xjL  , -
A P P A R E I L S
S O N O R E S

70. RUE DE L AQUEDUC 
P A R IS  . X?

TÉ LÉ PH.NORD 2 6 -6 ’

W R t e l : c in e v e r s e l

PROJECTEUR SONORE MONOBLOC 
ET TOUT LE MATÉRIEL DE CABINE 

POUR FORMAT STANDARD

-----  ULTPA -NOUVEAUTÉS -7----

Z O N E  LIBRE : A L B E R T  CRENNER
22, RUE VAUBECOUR LYON 
Téléphone : F r a n k l i n  10-14

MAI/ONi 
FL ATI N SRANET

fiC 'e G . 
GRANET- RAVAN

r é u n ie ;

W A N
M H S  ( F  I I  I F  5  ALLÉES l.C-AMÔETTA 

M j l I L L L  TEL: «.NT. -0-24.40-25
I r -  C  D S. Fl U l: r. O L a F RT 

-, v J L  FA f  ( - ' ' Oii E ■ -0v. 6

P O U R  LE  C IN É M A ' -----------  _  _
VOU5 RAPPELLE QU'IL E$T 5PÉCIALIDAN* LE TRANSPORT DE* FILM* EN SERVICE 
RAPIDE DE PARU A MARSEILLE ET LA DISTRIBUTION *UR LE LITTORAL

D A  D  I C 40. RUE DU CAIRE rAK IJ  teléph:gut . 8 5 -7 7
TU N ! 5 ̂ ŷ U odikia

■ V A N  S.RUE PUIT5 GAILLOT L Y U n  TEL. BURDEAU 22-67
N l r ' C  9 . R M A R E C H A L P E fM N  
n i C C  TÉLÉPHOHE : 336  SU 
/ '»r»p i »w r »  î î .r OECOMPiÈGite 

A  T f i  EPHOHE 0 6 2 3
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M UTATIONS de FO N D S
E T  A U T O R IS A T IO N S  DE F O N C TIO N N E R  1

(Suite de la page 2)

HAUTE GARONNE
Les époux Ducos-Berseille ont vendu 

à M. Antoine Ducos un Fonds de com. 
merce de cinéma dit : «  Cinéma Olym
pia », exploité à Villefranche de Lau. 
ragais, 106, rue de la République.

Oppositions: Sle Alias, notaire à Ville, 
franche de Lauragais.

iPremière publication: Gazette des 
Tribunaux du Midi, à Toulouse, du 3 
mai 1944. ,
INDRE ET-LO IRE

5 Juin 1943. —  M. Ferragu (René 
Richard) agissant pour son compte per. 
sonne! demeurant à Bou-gueil est auto
risé à donner des représentations ciné, 
matographioues dans !es communes de 
Saint Nicolas de Bourgueil, Saint Patrice 
et Saint Michel sur Loire.

LANDES
22 avril 1944. —  M. Mentior (Ernest) 

demeurant h Geaune, rue de la Gare, est 
autorisé à donner des séances cinémato
graphiques dans les localités suivantes : 
Arzacq salle Gret; Geaune, salle des Fô. 
tes, SaintLoubouer, salle des Fêtes, Sa- 
madet, salle des sports. La présente au. 
torisation est donnée sous -réserve de 
l’application de lois et règ’ements en v i
gueur concernant l’aménagement des 
salles et l’exploitation de spectacles ciné, 
matographiques.
LOIRE INTERIEURE

3 mai 1944. —  M. Jean. Fonteneau, de
meurant à Saint.Sébastien sur Loire, 
Ancienne Gendarmerie, est autorisé à. 
exploter une salle cinématographique, 
salle Beauquin, au Pallet, sous réserve 
que cette création devienne effective 
dans un délai de trois mois.

24 avril 1944. —  M. Fernand Bour
gueil, demeurant au Pouüguen, quai Ju
les Sandeau, 21. est autorisé à ouvrir à 
la Turballe une sal’e cinématographique 
avec flms de 35 mm. sous réserve que 
cette création d’entreprise devienne ef- 
fc.tive dans un délai de trois mois. 
LOZERE

Monsieur Espinouse a vendu à M. Au
by un Fonds de commerce de cinéma 
parlant et théâtre appelé Trianon, cxploi. 
té à Mende, boulevard Lucien-Arnault.

Oppositions: Me Balmelle, avoué à 
Mende-

Première «publication: La Cevettm Re. 
/nibiïcaine. à Mende, du 7 mai 1944. 
MANCHE

1 " Mars 1943. ,— M. Bernard Ozenne, 
domicilié 11, rue Maréchal Pétain â 
Avranches, est autorisé à ouvrir une sal
ie de cinéma à Brecey. '  ■

16 mai 1943. —  M. Bernard Ozenne, 
domicilié i l ,  rue Maréchal Pétain à 
Avranches. est autorisé à exploiter des 
malles de cinéma â Cérences et Gavray.

MEURTHE ET MOSELI E
24 Avril 1944. —  M. Richalet (Mar

cel), 2, Grande Rue à Liverdun, agissant 
pour son compte personnel e?t autorisé 
à donner des représenta’ ions cinémato. 
graphiques dans les ioea.ités suivantes : 
Aingeray, Salle de la Mairie OOO places) 
Saizerais, salle Friedich (150 places)
Villev Saint Etienne, Café français (150 
places).

MEUSE
26 avril 1944. —  M. Gruaux (Marcel) 

demeurant à Ligny en Barrois, boulevard 
de la Gatre, agissant pour son compte 
personnel est autorisé ô effectuer un 
jour par semaine, drs séancs cinémato. 
graphiques dans la commune de Vêlai, 
nés,salle du Chat Noir. M. Gruaux devra 
se conformer aux règlements en v i
gueur.

NORD
8 avril 1944. —  M. Toulmonrl (Albert) 

demeurant à Tourcoing, 7, avenue La- 
fayette est autorisé à créer 4, 3. 5 et 7 
rue Achille-Testelin, à Tourcoing, une 
salle de spectacles cinématographique 
et dancing, sous réserve de l'accomplis
sement des formalités à remplir au 
point de vue sécurité (loi du 7 février 
1941).

12 février 1944. —  M. Adolphe Des
mystère est autorisé à rouvrir et à 
transférer à Cassel, saile des fêles de 
la Mairie, le cinéma qu’il exploitait pré
cédemment en cette même commune au 
Casino, sous réserve de l’accomplisse

ment des formalités à remplir au point 
de vue sécurité (loi du 7 février 1941).

OISE
24 avril 1944. _  M. Haquin (Michel 

Marie Marcel) agissant pour son compte 
personnel est autorisé à créer une exploi
tation cinématographique en la commu
ne de Bréguv.
PAS-DE-CALAIS

24 avril 1944. —  M. Druart (Eugène), 
demeurant à Salomé (Nord) 20, cité Saint 
Gobain, agissant pour son compte per
sonnel, est autorisé à ouvrir une salle de 
cinéma dans la commune des fêtes d’An- 
nay sous Lens, sous réserve de se con
former aux prescriptions des textes sui
vants :

1. Décret du 7 février 1941 relatif à 
la protection des bâtiments et locaux re. 
cevant Mu public ; 2. Ordonnances dès
23 octobre 1940 et 31 mars 1943 de l’O. 
FF. K. 670, à Lille, relative à la réorga
nisation de l'Industrig Cinématographi
que dans le Nord de la France.

£22 avril 1944. —. M. Leclercq (Henri) 
demeurant à Bruay en Artois, 4, rue Mar. 
mottan, agissant pour son compte per
sonnel est autorisé à ouvrir et à exploi
ter la salle de cinéma dénommée le 
« Bon Cinéma », sise à Bruay en Artois,

4, nie Mar mottan. et gérée précédem. 
ment par M. l’Abbé Leblond, actuelle, 
ment prisonnier de guerre en Allemagne 
sous réserve /. D Qu’éventuellement les 
droits de ce dernier soient respectés ; 2) 
de l’application des textes suivants: a) 
décret du 7 février 1941 relatif à la 
protection des bâtiments et locaux rece
vant du pubile ; b) Ordonnance de l’O. F. 
K. 670 en date des 23 Octobre 1940 et 3i 
mars 1943 portant réorganisât'on de 
l’Industrie cinémtographique dans le 
Nord de la France.

24 Avril 1944. —  M. Pape Marcel, de. 
meurant à Arras, 297, roule de Bapaume, 
agissant pour son compte personnel est 
aulorisé à ouvrir une salle de c’néma à 
Ercourt Saint Quentin, sous réserve de 
se conformer aux prescriptions des tex
tes suivants: 1) Décret du 7 février 1941 
reltif à la protection des bâtiments et 
locaux recevant du public ; 2) Ordonnan. 
ces de i’O. F. K 670 â L ille on da'n des 
23 Octobre 1943 portant réorganisation 
de l’ rndustr;e cinématographique dans le 
Nord de la France.

PYRENEES ORIENTALES
M. Bruniquel a vendu à. M. Bardy un 

fonds de commerce de Tournée cinéma, 
tographique exploité au Soler.

Oppositions; Me Bordes, notaire, Per
pignan. ,

Première Publication; Le Roussillon, 
à Perpignan, du 6 mai 1944.

RHONE
La société Aubonnet et Cie, à Tarare, 

12, rue LedrujRoIlin a vendu à M. Tho
mas Maurice un Fonds de commerce am
bulant de projection cinématographique 
(format réduit exploité sur Ie territoire 
des communes de Juliénas la Chapelle 
de Guinchay (Saône et Loire) et Villié 
Morgon.

Oppositions: à Villié.Morgon, au Fonds 
et étude de Me Bérard. agréé, 22, place 
Bollecour, Lyon.

Première publication; R6verl au Beflu. 
joiais, à Villefranche, du 3 mai 1944.

SEINE-ET-OISE
M. André Presburg a vendu à M. Jean 

de Bosson la moitié d'un Fonds de com
merce de cinéma exploité au Vésinet, 20 
avenue Gallieni.

Oppositions: étude dé Me Rech, no
taire à Chatou.

Première publication; Affiches Ver. 
saHlaises et de Seine et Oise, à Versailles 
du 6 Mai 1944.

3 février 1944. —  M. Talmant (Ber
nard), agissant pour son compte person
nel, est autorisé à créer une exploitation 
cinématographique en !a commune de 
Chevreville.

La Société d’exploitation de f i le  de 
France a vendu à la société Le Métropole 
un Fonds de commerce de cinéma ex. 
ploité au Rincy 89, avenue du Maréchal 
Pétain.

Oppostions: au fonds vendu.
Première Publication: Petites Affiches 

de Seine et Oise du 10 mai 1944.
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Monsieur Coccinelle.
Film français, scénario, dialogue, adapta

tion et réalisation de Bernard Deschamps 
inte.prété par Pierre Larquey, Jeanne 
Lory, Jeanne Provost, jaergeron, Yvette 
Lucas, Michèle Béryl, Pérès, Moor, Fluet 
et Pizani.

REbLME. —  Monsieur Ciecinelle est 
le français moyen par excellence. Né le 4 
Janvier 1888 à Béton sur Berne, il habite 
une charmante villa ditedes Cèdres, parce 
qu’il essaie en vain d ’y faire pousser sous 
cloche et avec de l’extrait d ’engrais dyna
mique un cèdre du Liban. Monsieur Coc
cinelle a une taille moyenne, des cheveux 
moyens, un nez moyen, une barbe moyen
ne, un teint moyen, des yeux moyens, et 
aucun signe particulier. ‘Cela ne veut pas 
dire qu’il soit un imbécile. I l est très fier 
■de ses ancêtres qui prirent la Bastille, avec 
quelques autres, il est vrai, en 1789. Il 
aime les SpOits et le manifeste tous les 
14 Juillet à la foire en cfeseendant des 
bonshommes de son, il aime la liberté et 
subit la tyrannie do sa femme, pas plus 
méchante qu’une autre au iond, il a l ’es
prit de famille, et adore sa tante Aurore 
qu’ il a recueillie. Enfin va au bureau tous 
les matins et rentre tous les soirs. 11 y va 
sur l ’air des Bateliers de la Volga et en 
sort Sur celui de Guillaume Tell. Monsieur 
Coccinelle cependant va vivre un conte de 
fée. La Tante Aurore avait autrefois aimé 
un illusionniste : IUusio, qui l ’aima aussi 
et qui voulut l'emmener, mais la famille 
décréta : «  Qu’une Coccinelle n ’épouse pas 
un illusionniste », et Aurore resta à Bé
ton sur Seine, avec sa mélancolie et même 
son chagrin. Cependant Illusio ne l ’avait 
pas oubliée et de tous les pays qu’ il tra
versait il lui envoyait de tendres missives 
qu’elle n’ouvrit jamais. Aurore vit donc 
entre son chat vivant et un auire ehat em
paillé. Chaque soir elle écoute chanter un 
minuscule rossignol fixé sur un coffret 
magique «  en or massif »  que lui a donné 
IUusio. Un soir que Coccinelle a invité à 
diner un ancien camarade de collège, Tan. 
te Aurore ayant appris la rentrée en Fran. 
ce d ’Illusio et son arrivée pour le lende
main soir, tombe en syncope. Les méde
cins, eux, constatent sans hésitation son 
décès. Monsieur Coccinelle a certes beau, 
coup de chagrin, mais, enfin, il va au bis
trot annoncer la nouvelle aux amis et s'a
perçoit que ce décès lui confère une ma. 
nièré de célébrité. On lui o ffie  les ser
vices de différentes maisons de pompes 
funèbres, le patron du bistrot lui offre lui 
aussi sa çalle des fêtes pour le banquet, de 
funérailles et Monsieur Coccinelle, un peu 
étourdi, un peu consolé, en somme pas

très malheureux s ’engage un peu à la lé. 
gère et auprès de pas mal de gens. Dès 
qu’ il rentre à la maison, Mme Coccinelle 
l ’envoie dans la chambre de la tante s'em
parer du coffret en or massif «  pour les 
enfants ». Il y a un orage terrifiant et 
Coccinelle mourant de peur, après beau
coup d'hésitation et de frayeur, ramène le 
coffret. Le lendemain arrivent en tandem 
la sœur de Coccinelle et son mari Brutus 
Dupont, tous deux charcutiers à Oambai 
sur Marne. Ils ont apporté une splendide 
couronne et la laissent tombe de saisisse, 
ment lorsque la tante Aurore enfin réveil, 
lée apparait en haut de l ’escalier. Elle 
n’ est pas sévè e ni triste mais elle donne 
le coffret à Hortense, laouellc devra le 
demander à Mme Coccinelle. Il s ’ensuit 
une affreuse bagarre qui se termine sur 
le dos (moralement parlant) de la tante :
«  Elle n’avait pas le droit de ressusciter ! » 
Les fournisseurs en funérailles sont bien 
de cet avis eux aussi. Ils se dirigent en 
procession menaçante vers la villa des Cè
dres. Mais c’est l ’instant qu ’a choisi II. 
lusio pour venir chercher Aurore. Il rem
mène dans sa voiture et fait tomber sur 
tout ce monlde-là une pluie de pièces d ’or. 
Coccinelle n ’y va pas car il craint que cé 
ne soit de la fausse monnaie et il sera 
beaucoup plus sage d ’aller demain matin 
au bureau.

REALISATION. —  Bernard Deschamps 
qui est d’une manière intégrale l ’auteur de 
ce film étonnant à plus d’un titre a droit 
à tous les éloges. Son œuvre original0 ex
trêmement fine et intelligente, d ’une sa. 
tiie perceptible à tous et aux autres et 
par là même, intelligible à tous les publics 
a utilisé avec un rare bonheur la musique, 
qui fait assez rane, joue un rôle expressif. 
C ’est à dessein qu’on s’est étendu sur l'in, 
tri.gue elle.inême. adroit mélange de quo
tidien et de féerie à la portée de tout le , 
monde. Le film de Bernard Deschamps rap. 
pelle par plus d’un point la manière de
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Rend Clair dont il a la concision et la poé
sie en même temps que l ’ironie subtile.

IN I ERPRETATION. —  Pierre Larquey 
est Monsieur Coccinelle d’une façon abso
lument parfaite. I l en a la bonhomie, le 
physique, les caractéristiques physiques et., 
grâce à son talent, morales. Jane Lo.y, sa 
femme, est très bonne. Jeanne Provost la 
tante Aurore a Su donner à son personnage 
le charme désuet qui lui convenait. Pizani 
et Beigeron font correctement ce qu’il faut 
Il faut citer tout particulièiement le mé. 
nage Dupont (Hortense et B ni tus) qui. 
sont une merveille d ’observation et dliro- 
nie.

M e r m o z .
Film français, réalisé par Louis Cuny, 

d après le scénario de Henry Dupuy Ma. 
zuel, dialogué par Marcelle Mau.ette in
terprété par Hugues Robert Lambert, 
Lucien Nat, Camille Bert, Henry Vilbert 
André Nicolle, Max Fontal, Héléna Man- 
son et Jeaai Marchât. Musique d’Arthur 
Honegger.

RESUME. —  Le film raeonte l ’existence 
de Jean Me.moz et débute au moment de 
sa démission de pilote de l’air à Palmyre. 
I l  va dès lors mener une vie épuisante de 
chômeur qui veut à tout prix travailler : 
il pousse des portes qu’on lui ferme, il co
pie des adresses, et un jour il écrit à tou
tes les firmes d ’aviation. Une seule ré
pond : les lignes Latecoere. Le chef pilote 
Didier Daurat veut le soumettre à une 
discipline salutaire et Mermoz croit bien 
ne pouvoir jamais s’y plier. Didier Daurat, 
cependant, connaît sa valeur et lui donne 
la possibilité d’exercer ce métier qui le 
passionne. Mermoz crée les vols de nuit, 
il ouvre les lignes postales pour l ’Amé
rique du Sud. C’est alors qu’ il part pour 
Rio de Janeiro afin de fonder d ’autres 
lignes. Il franchit, dans des circonstances 
devenues historiques la Cordillièr.e des 
Andes. 11 survole l ’Atlantique Sud et l'Aé
ropostale fait faillite; Mermoz essaie de la 
sauver, essaie de renflouer ses camarades. 
Pour la dernière fojs iil s’ envole de Dakar 
à destination de Natal. Il ne reviendra 
plus. Nous sommes en 1936 : Mermoz avait 
trente-cinq ans, il entre dans la légende.

REALISATION. —  Louis Cuny a tra
va i l lé  avec beaucoup de discrétion et de 
respect cette histoire qui dépasse le cadre 
des hommes. Sou film d ’une sobriété et 
d ’une concentration qu ’on voudrait voir 
souvent, part Suivant une ligne fixée et 
ne s’arrête jamais. Beaucoup d ’habileté a 
présidé à la reconstitution, de certaines scè
nes. Enfin la musique d ’Arthur Honeg. 
gOr, ardente, souligne d ’une façon remar
quable l ’action elle-même.

INTERPRETATION. —  Hugues Robert 
Lambert a incarné Mermoz avec une mo
destie et une correction qui étaient exacte
ment celles qui étaient nécessaires. L ’ima
ge de Mermoz est encore vivante pour 
beaucoup et cette attitude était indispen
sable et lui vaudra ainsi qu’au réalisateur
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toutes les sympathies. Lucien Nat, Camille 
Bert, Max Fontal et tous les autres ¡ ’ entou
rent avec autant de vérité et parfois mê
me d ’émotion. J. M.

Rêve Blanc.
Film allemand doublé en français réalisé 

par Ueza Von Cziffra, d’apres un scé
nario du meme et interprcLe par uny 
Hokmann, W olf Albach-Retty, Oskar 
Sima, Lotte Lang, Hans Olden, üans 
Scnottscuooinger, Rudolf Ca l, Richard 
Eybner, Peira Traumann, etc...
RE a U ML. —  Henri Eder, chef décora

teur au Grand Théâtre fait eu hockey à 
ses moments perdus, c ’est ainsi qu’il fait 
la connaissance d ’une ravissante patineu
se Alice Strolz que son oncle eniraiue et 
surveille jalousement en vue d'une future 
et remarquable carrière sur la glace. Eder 
prend des leçons avec Alice, et celle-ci lui 
fait part de son désir de devenir non pas 
vedette du patinage, mais vedette de la 
scène. Eder, l ’adresse au duecteur de son 
théâtre dans le même temps que le com
manditaire du nouveau spectacle adresse 
au même, sa petite amie, une créature in
supportable. Le commanditaire a demandé 
que soit organisé dans les règles un four 
monstre pour décourager à tout jamais sa 
bien.aimée de monter sur les planches. Elle 
n’a d ’ailleurs aucun talent. Alice qui ar
rive peu après est bien entendu prise pour 
la demoiselle en question et comme elle est 
bourrée de talent, le  directeur pense que 
son commanditaire est fou. La petite amie 
du commanditaire finit par apprendre cette 
sensationnelle bévue et le jour de la re
présentation crée un scandale énorme en 
paraissant sur scène en même temps qu'A- 
li«e. Le directeur est effondré et ruiné, 
mais Henri a une idée : Pourquoi ne re- 
monterait-on pas le spectacle sur glace à 
la patinoire où il a connu Alice. L ’idée est 
excellente, on l ’adopte d’ emblée et un spec
tacle féérique aura lieu quelques jours 
plus tard, réconciliant l’onole cfc la nièce 
et. unissant pour toujours les amoureux.

REALISATION. —  On sait de quel suc
cès ont toujours été assurés les films de 
patinage; ils permettent un déploiement de 
luxe qui touche au prodige. Celui-ci est 
réalisé dans les traditions du genre dont 
le public est friand. Agrémenté de chan
sons pour une fois fort bien doublées, il 
trouvera l ’accueil qu’il attend.

INTERPRETATION. —  011 y Hollzmann 
«•st ravissante, elle danse, patine et chan
te à ravir. W o lf Albaeh Retty lui donne 
la réplique avec séduction. Tous les au
tres contribuent de leur mieux à la bonne 
marche de l'ensemble. Mais la véritable 
vedette est le spectacle sur glace de la fin.

F I C H E S  T E
LES DAMES DU
BOIù Dr* k - . w GNE

Production : Raoul Ploquin.
: n.ooe.it Bresson.

Auteurs : Scénario et adaptation de 
Robert Bresson, d ’après un thème 
de Diuerot.
Dialogue de Jean Cocteau. 

Techniciens : Assistant : Roger Mer- 
canton.
■Chef Opérateur : Philippe Agos. 
tini.

Son : Yvonnet.
Interprètes : Paul Bernard, Maria 

Casares, Eliaa Labourdette, Lu
cienne Bogaert,

Studios : Eclair et Radio Cinéma. 
Commencé : le 3 mat 1944.

MONSIEUR BENOIT 
PERD LA  TETE

Production : Eclair Journal et P.A.C. 
Réalisation : Georges Lacombe. 
Auteurs : Scénario original de Jean 

Sacha et Alex Joffé.
Techniciens : Assistant : Gilles 

Grangie ¡:.
Chef opérateur : Armand Thi- 
rard.

Son : Jacques Le Breton. 
Interprètes : Annie Ducaux, André 

Luguet, Marcelle Praince, Yves 
Deniaud, Palau, Armontel, Louvi. 
gny, Collet, Tsebarniavsky, Flo_ 
relly, Weslay, Paul Démangé, 
Chaipini, Eugène Yvernes.

Studios : St-Maurice Gaumont. 
Commencé : le 15 mars 1944.

LA  CAGE AUX ROSSIGNOLS

Production : .S.N.E.G.
Réalisation : Jean Dréville. 
Auteurs : Scénario de Noël-Noël et 

René Wlieeler,. d’après un Sujet 
original de Georges Cliaperot et 
René Wheeler.
Adaptation et dialogue : Noël- 
Noël.

Techniciens : Assistant : André 
Versein.
Chef opérateur : Paul Coteret. 

Son : Putel.
Interprètes : Noël-Noël, BiscOt, Mi

cheline Fraiicey, Marguerite Du_ 
couret, René Genin, Michel Fran
çois et la Manécanterie des Petits 
Chanteurs à la Croix de Bois. 

Studios : François 1er.
Commencé : le 23 mars 1944.

C H I M I Q U E S
BLONDINE

Production : S.N.E.G.
Réalisation : Hen.i Mahé.
Auteurs : Scénario original, décou. 
page et dialogue de Paule Hutzler. 
'iecuniciens : Assistant : Baron.

chef opéiateur : Colas.
Son : Le Breton.
Interpretes : Nicole Maurey, Michè

le Philippe, Guita Karen, Lolita 
de Sylva, Georges Marchai, Pier- 
ial, Clärens, Libero, Tony Lorent. 
René Werner, Alfred Ba.llou, 
Franck Maurice, Michèle Grimoin 

Studios : St-MauricC-Gaumont et 
Eclair-Epinay.

Commencé : le 8 novembre 1943.

FALBALAS

Production : Essor Cinématographi
que françaisl

Réalisation : Jacques Becker.
Auteurs : Scénario original de 

Maurice Aubergé, Jacques Becker 
et Maurice Griffe.
Dialogue : Maurice Aubergé.

Techniciens : Assistant : Marc Hau- 
rette,
Chef opérateur : Nicolas Hayer.

Son : Calvet.
Interprètes : Raymond. Rouleau, Mi

cheline Presle, Jean Chevrier, Ga_ 
¡brielle Dorziat, Jeanne Fusier.Gir 
Christiane Bary, Françoise Luga- 
gne.

Studios : Pathé-Cinéma (Joinville 
et Francoeur).

Commencé : le 7 mars 1944 en stu
dios.

LA  FIANCEE DES TENEBRES

Production : Eclair,Journal.
Réalisation : Serge de Poligny.
Auteurs : Scénario original de Gas

ton Bonheur et Serge de Poligny. 
Dialogue : Gaston Bonheur.

Techniciens : Assistant : Jacques de 
Casembroot et Rodolphe Marcilly. 
Opérateur : Roger Hubert.

Son : René Forget.
Interprètes : Pierre Richard-Wil'lm, 

Jany Holt, Ed. Delmont, Simone 
Valère, Gabaroehe, Charpin, Line 
Noro, J. P. Belmon, Léonce Corne, 
Guy Favières, L ily  Gveco, Nicole 
Bely, Maffre, Maupi, Paul Dé
mangé.

Studios : St.Maurice.Gaumont.
Commencé : le 11 mars 1944.



MARIA ROKK TOURNE DANS LA  JOIE..
Dans une série d’interviews d’artistes, 

«  Ce dont je  suis redevable à mon par- 
tenaire », l’excellent acteur Victor Staal 
s’est exprimé ainsi sur sa partenaire Ma- 
rika Rokk: « Il n’arrive jamais an pu- 
blic d’assister à la projection d'un film de 
Marika Rokk sans se sentir envahi par 
une impression de joie, de contentement. 
Pour amuser, il suffit qu’elle chante, ou 
même qu’elle vive... Mais ce qu’il faut 
dire, c’est qu’au studio, pendant le tra
vail, Marika Rokk répand la même at
mosphère de joyeuse gaîté. Son rire est 
contagieux, son entrain gagne ses com
pagnons. Rien ne résiste à cette gaîté 
communicative, à celte bonne humeur 
constante. Vient-on au travail soucieux, 
préoccupé ou « mal levé », Marika Rokk 
agit comme un soleil qui se lève ».

Cette atmosphère régnera particuliè
rement dans son prochain graind film eh 
couleurs La Femme de mes Rêves.
pATTENTfON aux PETITES ANNONCES

Le public est informé qu’une nouvelle 
forme d’escroqueTie sévit actuellement, 
imaginée par d’ingémeux malfaiteurs : 
les victimes sont principlaement des pe
tites gens, des provinciaux, dont la mé
fiance est moins en éveil, évidemment, 
que celle des hommes d’affaires. Il s’a
git des escroqueries aux « Petites An_ 
nonces ». Il en est plusieurs formes : 
trois d’entre elles sont signalées par le 
grand film Le Dernier Sou, production 
Continental Eilms. Ce beau film drama
tique. où l'aventure, !e sport et l’amour 
sp mêlent à l’intrigue policière, accom
plit une salutaire besogne en mettant le 
grand public en éveil. Réalisée pa- An
dré CayaLo, le metteur en scène qui mon 
te, Le Dernier Son est interprété par Gil
bert Gil, Noël Roqueverf, Charpin. An
nie France, Ginette Leclerc.

LA  « BELLE »...
Ce serait Josette Day —  rentré© ré- 

cement à Paris ,—  qui interpréterait le 
principal rôle du prochain film de Jean 
Cocteau: La Relie et la Bête, adapté du 
conte de M. Leprince de Beaumont.

On ne dit pas que Jean Marais sera la 
iiêle »...

CHEZ LES OBSCURS

L ’ ingénieur du son éprouve quelque 
désillusion du peu de cas que l’on fait
__ ou que l’on semble faire —  de sa
personne. Son rôle est-il à ce point né
gligeable ? L ’enregistrement de la voix 
des acteurs a-t-il moins d’importance 
que les prises de vues ?

L ’ ingénieur du son a raison; sa place 
est auprès de l’opérateur auquel l ’unit 
une collaboration de tous les instants. 
Retranché dans sa cabine isolante, il n’en 
sort que pour protester contre un soupir, 
un souffle de lui .«eul entendus ou dé
clarer au grand soulagement du metteur 
en scène: «  Bon pour le son t »

Carrouet est particulièrement redouté; 
plus calme et non moins exigeant Calvet 
ne laisse rien passer ; Robert Teisseire 
ne se départ jamais de sa courtoisies 
pour réclamer une nouvelle « prise ». 
Le premier fut associé à la réalisation 
de Je suis avec toi. Calvet accompagna 
l’expédition de Premier de Cordée et 
Romert Teissmr» fut « l'oreille des En
fants du Paradis,

LES NCREVABLES

Merveille de l’écran français, Les Misé, 
rahles. d’après l’imor'el chef-d’œuvre de 
Victor Hugo, continue à soulever, partout 
où le film est projeté, l’enthousiasme 
des spectateurs.

La puissance et le style des interprè
tes ne snt pa5 étmgers à cette réusite. 
Harrv Baur. Charle Vanel, Marguerite 
Moréno, Max Dearly. Florelle, ont pu 
donner leur pleine mesure dans les rôles 
prodigieux de Jean VaHean, Javert, la 
Thenardier, Gille-Normand et Fantine.

Aux côtés de ces acteurs immenses, 
Josseline Gaël (Cosette) et Pean Servais 
(Marius) jouaient une partie difficile 
quils ont brillamment gagnée. Quant à 
Emile Genevoix. il fut —  et il est resté 
pour tous —  «  Gavroche », le type abso
lument pur de l’enfant de Paris.

LA QUESTION SE POSE
Le grand film français La V1? de Plai

sir ne nous introduit pas seulement 
dans les salons de la meilleure société 
et dans les coulisses d’un grand établis- 
semenl de plaisirs parisien : il est, aussi 
satire mordante d’une certaine grande 
société où l’égoïsme et le sens des inté
rêts matériels se cachent sous les titres 
©I les fonctions les plus nobles.

La scène du Conseil de Famille où le 
jeune fils comparait devant son père, ses 
beaux-frères et son oncle l’Evêque 'pour 
s’expliquer sur la petite danseuse dont il 
veut faire sa femme, est à cet égard très 
significative.

L ’amour doit-il s’incliner devant les 
barrières sociales ? Voilà la question 
posée par La Vie de Plaisir> |a nouvelle 
production Continnental Films réalisée 
par Albert Valentin, avec Albert Préjean 
Claude G»nia, Aimé Clariond, Jean Ser
vais, Maurice Escande, Noël Roquevert, 
Jean Païqui, Roger Karl. Yolande Laf- 
fon, un film surprenant et hardi qui sera 
présenté au « Normandie » à partir de 
Mardi 16 Mai.

*2
AU TOUR DE VICTORIEN SARDOU !

Au studio des Buttes-Chaumont, Pier
re de Hérain a commencé ces jours-ci la 
réalisation d’un nouveau film palmera 
(L ’Enigme du Temple), inspiré d’un su
jet dramatique de Victorien Sardou et 
adapté par Pierre Lestringuez.

Parmi les interprètes engagés, il faut, 
citer Fernand Gravey, dans le rôle du 
conventionnel Paul Comte de Barras, 
Renée Saint Cyr dans celui de l’adorable 
Paméla, Georges Marchai dans celui de 
Bergerin, Yvette Lebon en Madame Ta l
linn, Gisèle Casudessus de la Comédie 
Française en Joséphine de Beauharnais, 
Jeanne Fus.ier Gir, Jeanne Veniat, Jac
ques Castelot, Raymond Bussières, René 
Genin, Jacques Grétillat, Maurice Lagre- 
née, Vanderic, Jacques Varenne'S, Geor
ges Marnv, Henry Charrett, Marc d© la 
Roche, Roland Miles, Philippe Richard. 
Francœur, Jean Rigaux, André Carnège. 
Jean Chaduc, le petit, Serge Emrieh, Ni
cole Maurey etc...

Les costumes ont été réalisés par Lu
cien Lelong d’après des maquettes^ exé
cutes par Christian Diar; Les décors son) 
propo«és par Roland Quignon et la musi
que est de Maurice Thiriet.

POUR DEVENIR METTEUR EN SCENE
L ’Institut des Hautes Etudes Cinéma

tographiques que dirig© Pierre Guérin, 
sous la surveillance du réalisateur Mar
cel L ’Herbier, prépare —  on le sait, —  
aux diverses carrières cinématographi
ques.

Pour faciliter aux candidats la prépa
ration du concours d’entrée, la date des 
épreuves écrites de la section « Réalisa
tion-Production » est reportée aux pre
miers jours de septembre, c’est à dire 
après la première session des examens 
universitaires.

Les inscriptions sont prises dès main
tenant pour l’examen probatoire (candi
dats non titulaires du baccalauréat) et à 
partir du 15 avril pour le concours lui- 
même. Elles seront closes le 20 juillet.

Rien n’est changé en ce qui concerne 
les dates du concours pour les sections 
<; Ingénieusr de son et Décorateurs ».

Les candidats à ces divers concours 
obtiendront tous renseignements complé
mentaires par la brochure éditée à cet

, —--- - - -V >*>
gnée d’un mandat de 10 francs, à IT. D 
H. E. C., 6, rue de Penthièvre, Paris
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130. Boulevard Longchamp 
Téléohone N 38-16 

12 lignes.

A G E N C E  M E R ID IO N A L E  
OE L O v A T I C N  DE FILMS

50. Rue sénat
- i .  I vrA » J6-R7

lES FILMS OF PROVENCE
131, B o u le v a r d  Long c ha m p

Tel • N. 42 10

P A T H E -CONSORTIUM - CINEMA 
9 0 ,  B o u le v a r d  L o n g c h a m p

Tél. N. 15-14 15-15

Çi/m 5 '

j m m m & A1̂—«i— ■■ «naMlEiru-Tl
76 Boulevard Longcnam i

Téléphone N. 64-19

a G î NCE DE M ARSEIILE 
109 Boulevard Longchamp 

Tél. Nat 65 96

50, Rue S e n a c ,  5C
Tel. Lycee 46-87

53. Rue Consolai

Tél N. 2 7 -OC 
4rtr T * i«a  GUIDICIN*

ROBüR FILM
maison Fondée en 1926

j .  GLORIOD
, R u e  S é n a c
Tél. L y c é .  32-14

Œ S L

113, Bd Longchamp

Tél. : N. 57-24 
MARSEILLE

A G EN C E DE MARSEILLE
S3, Boulevard Longchamp

T4I , N . 50-80

Tél lycée 50.0

OUT9IÄUTIOM
io. Cours Joseph-rhienry, K

Téléphone N. 6aa>

FILMS Angelin PIETRI

76 Boulevard Longchamp
Tél. N. 64-iV

ALLIAN CE C IN E M A IO G A P H IQ U " 
EUROPEENNE

32, Boulevard Longchamp
Tél. : N. 7-85

M it n e t  MAHSEli-Ll 
102, Bu L ongcham p 

fél.r '■slionli oe-76 et 27-n
m IE.NCE DE TOULUUS» 

11. RO» BOULBONN*
T é l.:  276- 1S

L E I  A O E M C E I iE ^ lO M A L E i
■ 1 ■ ■ ■ 1 • 1  ■ ■ • ■ • • ■ ■ ■ ■ • 1  ■ ■ ■ ■ ■ • ■ • • • » . iü K »  ■ • ■ ■ • * ■ • ■ • ■ i,• V *  ■ • ■ ï  ■ • ■ ■ .......................................................



TfCtlNI$Uf»0&GÂ  ISÀTION* MATfRIfJi
Ction C in ém a tog ra p h iq u e  

Cabine -  Laboratoire

“ S C O D A  "
V# riDTKCIL DK QüALITi 

Usine t xsrselli»
€«* BADWV. «30, Bd Lorocha-rr

»UH vu »
F O U R N I T U R E S

\ares9ei-TOiis
o u  £TAflL18âJ£MBN'f>

Charles DIDE
« f  R u * Fonyatfi MARSFT1.I I 
Tél. Lycée .

7 b-60 -^VQÉjtfVo..
virein JU %,M8terui v  fW .M l? /
tn n u re  ' U K I V t F K Î i *
ssent au tnaiertér-—' 

AROCKl.ISS 81MPI.EJ

“ HiiJEin KIIH> • I.ANTKilM-.'
eil l ' IPKUKN 1«

s>«lem. memmini luois 
'IK  MENS FRANCE 

i boi i kvard  Lo ng ch am » 
lié.: N 54-43

Parlant format réduit
"  B  L  16 "

D E M A N D E Z  N O T IC E

MADIAVOX
i*-1 4 . R u i 9t - L am b » * t 

l'él.: Dragon ss.il 
MAHSE1LLI

ÀJ

T o u t  l e  M A T E R I E L
po u r  l e  C I N É M A

CIN EM A TELEC
ffl. Bn Longcham* 

MARSEILLE
1>i : N. UO-66

*•»?»*» oi/wn* hiecan\que$
* >>tr?tu>n — D&pannnçf

i ?

%

M â M m S
CONTROLES 

AUTOMATIQUES 
Mrenre Surt-Es»

CINÉiM ATELEC
99. Bn LONOCH^vr 

MARSEILLE

a ¡ 'e n tr 'a c te . ..

P I V Q L O
le bâton glacé 
savoureux et 
a va nt a g e u x .

58, rue C o n s o l â t
Tél N. 23-91. MARSEILLE

L E C T E U R S  DE S O n"

" D T .  4 0  
Ets. FRANÇOIS
GRENOBLE Tél. 26-24

TUBES'LUMINEUX
NÉO-NÉON
CONFIEZ VOS ÉCLAIRAGES 
INTERIEURSs EXTERIEURS

E r n e s t  DELMART
l?.Boulevard des Neiges

— M A R S E I L L E  -

l urrïiere & non
5S b* de lo L»berle  . Tel N.55-4Ô 
P A R I S  -  M A R S E I L L E

J H^oanna^e
irv.î.Allôhon 
transformât «on

I projection 
Amplification 

i sonorisation

C h a r l e s  D U C A R R E
Agent Général 

de la Revue de l ’Ecrar 
pour la Suisse 

•

Kursaal 25 - Montreux
(Suisse)

E« BALLENCY„
Constructeur 

mASsroRUArtoss 
ET REPARATluyS

TOUT LE MATÉRIEL
DE

C I N É M A
AU PRIX DE GROS 

16. RUI VlLLïNiUVi <é l-li 
Tél.: N. « ï-6 i

‘ POURVOS CLICHES...!
ET VO S D ESSIN S.

Ccn\mé—
IA  5- DES r I

flîà '
td t i

■@ Wcw
PUE PAB71 RUE PAUtOIS-MASSCILLE

L'IMPRIMERIE
au service

DU CINEM A

M ISTRAL
C. SARNETTE U

Successeur
a CAVAI L L ON

Téléphone 2 0 .

~ c m R I T

CHARBONS CIPLARC
SIEMENS

IANTCRNLS STRONG MIROIRS «  MAROUES 
ET C I P L A  RiCüWIURlAWOWfKWl 

OPTIQUE BUSCH PIECES DETACHEES 
A C C ESS O IR ES  COUE POUR FILMS NICE
Rue Melchior de Voaué Tel 871 8E

HHa KBU.NS DE PROJECTION 
I.AMPES ELECTRIQUE? 

APPARF.I1.IVAGK

AEG
Sté Française AEQ

l\. Bl» \'TlONM„ MAHSEU.I.»
Tél.: N. 54.56

SIIMl\S!!!AUI
S. A.

DEPARTEMENT

klAXGFlLM-TOBIS!
l. Bd Longcbamp

HAII8PII.it :. Tél.: N. 14 4jf

L€S GDfìND€S FIDMSS FBRNCfllS€S~ D€ PRODUCTION
m M S1- SDCitTE 1

n DE PRODUCI ION 
et DE DOUBLAGE

DE FILMS
3, Bd VlCtor.Hngo, 3 

Tél. 896.95 NICE
24. A llées lé<~n G om o»**r 

M A P s e iu f

¡5
XS

9B
E0


